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Solution pour Immigration Légale

Par KHALED D, le 05/11/2018 à 22:42

Bonjour 
Je suis Algérien, j'ai 28 ans, j'ai un doctorat en Électrotechnique . J'ai une expérience de 2
ans dans un usine. 
Je suis célibataire, sincèrement je veux bien amélioré mes compétences et garantir un niveau
de vie élevé en ce qui concerne ma vie professionnelle. 
Je vous remercie si vous pouvez m'aider à trouver une solution légale Pour immigrer au
français. 
Merci

Par Visiteur, le 05/11/2018 à 23:16

Bonjour
Malheureusement en tant qu'algérien, vous ne pouvez prétendre au "passeport talent".(Carte
de séjour salarié qualifié).

En revanche, des dispositions spécifiques existent

https://www.jeuneafrique.com/emploi-formation/535382/accord-franco-algerien-200-visas-de-
travail-par-an-pour-des-jeunes-diplomes/

https://www.juritravail.com/Actualite/ragles-ganarales-travail-atrangers/Id/166011

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2215

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2257
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